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PROGRAMME DE FORMATION IA POUR LES PROFESSIONNELS DU DROIT 

Implémenter les solutions de GenIA 
pour les juristes et les équipes conformité 
Apprenez à implémenter des solutions pratiques d'IA générative adaptées 
aux besoins spécifiques des juristes et des équipes conformité, avec des 
applications concrètes pour améliorer votre efficacité professionnelle 

 
Durée de 

la formation 7 heures, une journée 

Modalités 
pédagogiques 

 En présence, en mode synchrone  
 Travaux à distance, en mode asynchrone dans le respect de l’article D6313-1 du code du travail 

Prérequis Aucun 

Date A définir 

Formateur Raphaël d’Assignies, avocat 

Suivi de l’exécution 
et de l’évaluation 

de la formation 

 Certification de réalisation 
 Activités d’application et de démonstration (Beekast, travaux en groupe) 
 Evaluation par QCM, sondages et activités. 

Remise d’un dossier de synthèse et de fiches techniques à l’issue de la formation 
 Accès handicapé 

Objectifs pédagogiques 
 Découvrir les opportunités de l’IA générative dans le secteur juridique 
 Connaître les enjeux techniques et réglementaires  
 Intégrer efficacement et concrètement l’IA dans les processus juridiques existants 
 

Programme de formation 

I. Découvrir les opportunités de l’IA générative dans le secteur juridique 
 Comprendre les concepts clés de l’IA et leurs implications spécifiques au secteur juridique 
 Identifier les principaux cas d’usage actuels de l’IA générative en cabinet (audit documentaire, recherche juridique, contrôle 

qualité contractuel) 
 Évaluer le potentiel stratégique de l’IA pour son organisation en fonction de son contexte réglementaire et de ses besoins 

spécifiques 
 

Activités : 
 Présentation interactive de cas réels d’utilisation d’IA (audit documentaire, recherche interne intelligente, contrôle 

automatisé des contrats) 
 

II. Connaître les enjeux techniques et réglementaires 
 Analyser les implications réglementaires (AI Act, RGPD, confidentialité) liées à l’usage de l’IA 
 Développer un raisonnement critique sur l’utilisation responsable de l’IA en droit 
 Bâtir une stratégie d’audit des solutions du marché 

 
Activités :  
 Ateliers pratiques : étude des CGU de services grand public et de leur implication en termes de risques 
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III. Intégrer efficacement l’IA dans les processus juridiques existants 
 Identifier les processus internes du cabinet ou du service juridique propices à l’intégration de l’IA (analyse documentaire, 

rédaction, recherche, contrôle qualité) 
 Concevoir des scénarios d’intégration opérationnelle adaptés (architecture technique, agents autonomes) 
 Évaluer la faisabilité opérationnelle et technologique d’un projet d’IA spécifique (coût, bénéfice, contraintes techniques et 

juridiques) 
 

Activités :  
 Atelier collaboratif de cartographie de processus et d’identification d’opportunités IA internes 
 Restitution et analyse collective pour évaluer la faisabilité des solutions proposées en prenant en compte contraintes 

techniques, juridiques et financières. 


